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DIRECTIVES À SUIVRE POUR ATTRIBUER LE PRIX VILHO VÄISÄLÄ 
 
 
 
 
Le prix Vilho Väisälä couronnant des travaux 
de recherche exceptionnels dans le domaine 
des instruments et des méthodes 
d’observation  
 
1. Objet 
 
 L’objet de ce prix est d’encourager des 
travaux de recherche dans le domaine des 
instruments et des méthodes d’observation et 
de stimuler l’intérêt pour ces recherches à 
l’appui des programmes de l’OMM. 
 
2. Critères applicables 
 
 Le prix doit couronner un mémoire 
exceptionnel paru dans une revue scientifique 
ou bien le résumé d’une thèse de doctorat 
soutenue avec succès. Les critères à retenir 
sont: 
 
a) L’importance du sujet traité; 
 
b) L’originalité des idées et des méthodes 

présentées; 
 
c) L’utilité des travaux de recherche pour 

les programmes de l’OMM. 

 
Le prix Vilho Väisälä couronnant un  
travail relatif à la mise au point et à 
l’utilisation d’instruments et de méthodes 
d’observation 
 
1. Objet 
 
 L’objet de ce prix est d’encourager un 
travail relatif à la mise au point et à l’utilisation 
d’instruments et de méthodes d’observation et 
de stimuler l’intérêt pour ce type de travail à 
l’appui des programmes de l’OMM. 
 
2. Critères applicables 
 
 Le prix est destiné à couronner un 
mémoire exceptionnel paru dans une revue 
scientifique ou bien un important rapport 
technique, un compte rendu de projet ou le 
résumé d’une thèse de doctorat ou d’un 
mémoire de maîtrise soutenu avec succès.  
Les critères à retenir sont: 
 
a) L’importance de la contribution 

apportée à la stabilité et à la fiabilité  
à long terme des observations 
météorologiques et des observations 
environnementales connexes; 

 
b) La pertinence de ce travail pour les 

réseaux d’observation des pays en 
développement; 

 
c) Son utilité pour les programmes de 

l’OMM. 
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3.  Présentation des candidatures 
 
a) Les représentants permanents des Membres de l’OMM sont invités à soumettre au Secrétaire 

général un maximum de deux candidatures accompagnées chacune des mémoires/rapports 
correspondants qui doivent avoir été publiés dans les 24 mois précédant l’année où le prix est 
attribué et ne pas avoir déjà été couronnés par un prix international; le titre du prix pour lequel 
chaque candidature est présentée doit être indiqué; 

 
b) Les mémoires/rapports afférents à chaque candidature doivent être fournis en quatre 

exemplaires dans une des langues de travail de l’OMM (original ou traduction). 
 
4.  Méthode de sélection 
 
a) Le président de la CIMO, après avoir consulté le vice-président, invite trois éminents 

spécialistes des instruments et des méthodes d’observation à faire partie du jury pour les 
deux prix; 

 
b) Pour chaque prix, chacun des membres du jury alloue à chaque mémoire une note 

comprise entre 0 (note la plus basse) et 5 (note la plus haute) et communique au 
Secrétaire général la note ainsi  attribuée. Il se base pour ce faire sur les trois critères 
définis au paragraphe 2 ci-dessus, la même importance étant accordée à chacun d’entre 
eux; 

 
c) Pour chaque prix, le choix final du ou des lauréats est fixé par le Comité de sélection 

établi à cette fin par le Conseil exécutif pour une période de quatre ans. Le Comité est 
composé de deux membres ainsi que du président de la CIMO en sa qualité de membre 
de droit; 

 
d) Le Comité de sélection du Conseil exécutif peut ne pas recommander l’attribution d’un 

prix si aucun des mémoires/rapports présentés n’est d’une qualité satisfaisante. 
 
5.  Nature du prix 
 
 Chaque prix comprend un diplôme, une médaille et une récompense en espèces d’un 

montant de 10 000 dollars des États-Unis, somme que peuvent se partager les co-auteurs 
d’un mémoire. Les prix sont attribués tous les deux ans. 

 
6.  Cérémonie de remise des prix 
 
 La cérémonie de remise des prix a lieu en principe lors de la Conférence technique de 

l’OMM sur les instruments et les méthodes d’observation météorologique et 
environnementale (TECO) qui est organisée conjointement avec l’Exposition 
d’instruments météorologiques, équipements et services (METEOREX). 
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